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Aire d’étude 
Zone géographique potentiellement soumise aux effets temporaires et permanents, 

directs et indirects du projet 

Aire 

d’alimentation de 

captages 

Sur l’ensemble du territoire français, la protection de 507 captages d’eau potable dits 

"Captages Grenelle" contre les pollutions diffuses a été engagée par la loi du 3 août 2009 

relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement. Sur ces captages, 

différentes étapes sont mises en place dont la détermination des Aires d’Alimentation 

des Captages (AAC) avec cartographie des zones de vulnérabilité. Cette démarche de 

protection a été étendue à 1 000 captages prioritaires par la Conférence 

environnementale de septembre 2013. 

Appellation 

d’Origine 

Contrôlée 

Désigne des produits répondant aux critères de l’AOP et protège la dénomination sur le 

territoire français. Elle constitue une étape vers l’AOP, désormais signe européen. Elle 

peut aussi concerner des produits non couverts par la réglementation européenne (cas 

des produits de la forêt par exemple). 

Appellation 

d’Origine 

Protégée 

Produit dont les principales étapes de production sont réalisées selon un savoir-faire 

reconnu dans une même aire géographique, qui donne ses caractéristiques au produit. 

C’est un signe européen qui protège le nom du produit dans toute l’Union européenne. 

Barrière 

orographique 

Relatif à l'orographie, étude et représentation des reliefs terrestres. La barrière 

orographique est un relief terrestre en hauteur tel qu'une montagne ou une colline haute 

qui engendre des précipitations causées par l’ascension d’air humide au-dessus de ce 

relief. 

Brunisols 

Sols ayant des horizons relativement peu différenciés (textures et couleurs très proches), 

moyennement épais à épais (plus de 35 cm d’épaisseur). Ces sols sont caractérisés par 

un horizon intermédiaire dont la structure est nette (présence d’agrégats ou mottes), 

marquée par une forte porosité. Les brunisols sont des sols non calcaires. Ils sont issus 

de l’altération in situ du matériau parental pouvant être de nature très diverse. 

Cadrage 

préalable 

Phase de préparation de l’étude d’impact d’un projet ou d’un document de planification, 

qui consiste à préciser le contenu des études à réaliser ; pour cela, le maître d’ouvrage 

peut faire appel à l’autorité décisionnaire qui consulte pour avis l’autorité 

environnementale et les collectivités territoriales intéressées par le projet. 

Effet 
L’effet décrit une conséquence d'un projet sur l'environnement indépendamment du 

territoire qui sera affecté. 

Effet cumulatif 
Résultat du cumul et de l’interaction de plusieurs effets directs et indirects provoqués par 

un même projet ou par plusieurs projets dans le temps et l’espace. 

Enjeu 

environnemental 

Valeur prise par une fonction ou un usage, un territoire ou un milieu au regard de 

préoccupations écologiques, patrimoniales, paysagères, sociologiques, de qualité de la 

vie et de santé. 
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Espèce 

patrimoniale 

Notion subjective qui attribue une valeur d’existence forte aux espèces qui sont plus 

rares que les autres et qui sont bien connues. Par exemple, cette catégorie informelle 

(non fondée écologiquement) regrouperait les espèces prise en compte au travers de 

l'inventaire ZNIEFF (déterminantes ZNIEFF), les espèces Natura 2000, beaucoup des 

espèces menacées...  

Généralement, on peut parler d’espèce « plus patrimoniale que d’autres ».  

Etat de 

conservation 

L’état de conservation, qui porte sur un habitat ou sur une espèce, est défini par l’article 

1er de la directive « Habitats, faune, flore » 92/43/CEE. 

Etat de conservation d’un habitat naturel : « effet de l’ensemble des influences agissant 

sur un habitat naturel ainsi que sur les espèces typiques qu’il abrite, qui peuvent affecter 

à long terme sa répartition naturelle, sa structure et ses fonctions ainsi que la survie à 

long terme de ses espèces typiques sur le territoire visé à l’article 2 ». 

Etat de conservation d’une espèce : « effet de l’ensemble des influences qui, agissant 

sur l’espèce, peuvent affecter à long terme la répartition et l’importance de ses 

populations sur le territoire visé à l’article 2 (territoire européen des Etats membres ou le 

traite s’applique) ». 

Etat inital de 

l’environnement 

État d’un site et des milieux avant l’implantation d’une installation industrielle ou d’un 

aménagement. 

Effet de Foehn 

Lorsqu'un courant aérien rencontre un relief suffisamment large, et même si celui-ci est 

assez peu élevé, une partie au moins de la masse d'air transportée par le vent ne peut 

contourner l'obstacle que lui oppose le relief, mais franchit cet obstacle en subissant une 

ascendance orographique. Alors, en amont du relief, les parcelles d'air sont soumises à 

une détente et se refroidissent : souvent, leur température atteint celle du point de 

condensation où, à un niveau déterminé de pression et donc d'altitude, des nuages se 

forment ; parfois, aussi, des précipitations de pluie ou de neige apparaissent, évacuant 

une partie de l'eau transportée par le flux d'air et diminuant par conséquent la valeur du 

rapport de mélange des parcelles. Puis, une fois franchis les sommets, l'air subit au 

contraire, en aval du relief, une compression qui le réchauffe ; en outre, la condensation 

et, éventuellement, les précipitations par lesquelles est passé cet air bloquent ou 

éliminent une part importante de son humidité : ainsi, le vent soufflant sur le flanc situé 

en aval du relief est réchauffé et asséché par rapport au courant qui approchait le relief 

en amont, et c'est cette modification — souvent très sensible — que l'on appelle l'effet 

de foehn. 

Impact 
Croisement entre l’effet et la composante de l’environnement touchée par le projet. 

L’impact est la transposition d’un effet sur une échelle de valeur. 

Indicateur de 

concentration 

d’emploi 

L’indicateur de concentration d'emploi est égal au nombre d'emplois dans la zone pour 

100 actifs ayant un emploi résidant dans la zone. Cet indicateur permet ainsi d'informer 

sur l’attractivité du territoire. À titre d'exemple, quand le nombre d’emplois sur un territoire 

est inférieur au nombre de résidents y ayant un emploi, alors ce territoire est qualifié de 

résidentiel. 
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Indication 

Géographique 

Protégée 

signe officiel européen d'origine et de qualité qui permet de défendre les noms 

géographiques et offre une possibilité de déterminer l'origine d'un produit alimentaire 

quand il tire une partie de sa spécificité de cette origine. Les IGP attribuées sont 

principalement relatives au Jambon de Bayonne, et à de nombreux vins. 

Mesure 

compensatoire 

Les mesures compensatoires ont pour objet d’apporter une contrepartie aux effets 

négatifs notables, directs ou indirects du projet qui n’ont pu être évités ou suffisamment 

réduits. Elles sont mises en œuvre en priorité sur le site endommagé ou à proximité de 

celui-ci afin de garantir sa fonctionnalité de manière pérenne. Elles doivent permettre de 

conserver globalement, et si possible, d’améliorer la qualité environnementale des 

milieux. 

Les mesures compensatoires des impacts sur le milieu naturel en particulier, doivent 

permettre de maintenir voire d’améliorer l’état de conservation des habitats, des 

espèces, les services écosystémiques rendus, et la fonctionnalité des continuités 

écologiques concernés par un impact négatif résiduel significatif. Elles doivent être 

équivalentes aux impacts du projet et additionnelles aux engagements publics et privés. 

Mesure 

d’évitement / 

de suppression 

Mesure intégrée dans la conception du projet, soit du fait de sa nature même, soit en 

raison du choix d’une solution ou d’une alternative, qui permet d’éviter un impact 

intolérable pour l’environnement. 

Mesure de 

réduction / 

d’atténuation 

Mesure pouvant être mise en œuvre dès lors qu’un impact négatif ou dommageable ne 

peut être supprimé totalement lors de la conception du projet. S’attache à réduire, sinon 

prévenir l’apparition d’un impact. 

Migmatites 

Le Dictionnaire de Géologie (A. Foucault et J.F. Raoult) en donne la définition suivante 

(légèrement modifiée) : « Du grec μιγμα (migma) = mélange. Ensemble qui, à l'échelle 

de l'affleurement et non du petit échantillon isolé, est un mélange de roches de type 

granite et de gneiss ou micaschiste. […] Leur genèse est liée à une fusion partielle (= 

anatexie) de roche type gneiss ou micaschistes, roches typiques de la croûte 

continentale. Certaines parties de la roche fondent et constituent alors le mobilisat (= 

leucosome), magma de composition granitique. D'autres parties restent solides, et 

constituent le restat (ou restite = mélanosome) particulièrement riche en minéraux 

ferromagnésiens, principalement de la biotite. » 

Module 

photovoltaïque 

Les panneaux photovoltaïques ou modules permettent de convertir l'énergie lumineuse 

en énergie électrique. Lorsque les photons (particules de lumière) frappent ces cellules, 

ils transfèrent leur énergie aux électrons du matériau. Ceux-ci se mettent alors en 

mouvement dans une direction particulière, vers une grille collectrice intégrée, créant 

ainsi un courant électrique continu dont l'intensité est fonction de l'ensoleillement. Un 

module convertit ainsi une partie de l'énergie solaire qu'il reçoit en courant électrique 

continu à faible tension. 

 

Onduleur 
L'onduleur est un équipement électrique permettant de transformer un courant continu 
(généré par les modules photovoltaïques) en un courant alternatif utilisé sur le réseau 
électrique français et européen. 
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Poste de livraison 

L’électricité photovoltaïque produite, après avoir été éventuellement rehaussée en 

tension, est injectée dans le réseau électrique français au niveau du poste de livraison. 

Le poste de livraison constitue l’interface physique et juridique entre l’installation et le 

réseau public de distribution de l’électricité. 

Surface agricole 

utile 

Pour chaque exploitation, la SAU est affectée à la commune du siège de l'exploitation 

agricole, mais une exploitation peut déclarer des terres éclatées sur plusieurs 

communes. 

Sensibilité 

La sensibilité exprime le risque que l’on a de perdre tout ou une partie de la valeur d’un 

enjeu environnemental du fait de la réalisation d’un projet. 

L’effet et la sensibilité ont peu ou prou la même signification. La sensibilité au 

photovoltaïque est une notion utilisée notamment dans le chapitre sur les solutions de 

substitution envisagées. 

Transformateur 

Le transformateur a pour rôle d'élever la tension du courant pour limiter les pertes lors 
de son transport jusqu'au point d'injection au réseau électrique. Le transformateur est 
adapté de façon à relever la tension de sortie requise au niveau du poste de livraison 
en vue de l’injection sur le réseau électrique (lignes moyenne tension (HTA) ou lignes 
basse tension (BT)). 
 

Unité de Gros 

bétail 

Unité de gros bétail. C’est une variable créée à partir de coefficients permettant de 

comparer entre eux les différents animaux et de les additionner. 

Unité de travail 

annuel 

C’est l'unité de mesure de la quantité de travail humain fourni sur chaque exploitation 

agricole. Cette unité équivaut au travail d'une personne travaillant à temps plein pendant 

une année. 

Variante 
Solution ou option étudiée dans le cadre d’un projet (localisation, capacité, process 

technique…). 

Zone de 

montagne 

Le classement des communes en zone de montagne, entendues ici comme les zonages 

agricoles défavorisées de montagne, repose sur les dispositions du règlement 

n°1257/1999 du Conseil du 17 mai 1999 concernant le soutien au développement rural 

et plus particulièrement sur son article 18 pour la montagne, et la directive 76/401/CEE 

du Conseil du 6 avril 1976 (détermination précise des critères pour le classement en 

France en zone de montagne). La zone de montagne est définie, par l'article 18 du 

règlement 1257/99, comme se caractérisant par des handicaps liés à l’altitude, à la 

pente, et/ou au climat, qui ont pour effet de restreindre de façon conséquente les 

possibilités d’utilisation des terres et d’augmenter de manière générale le coût de tous 

les travaux. 

Cette liste de communes zones de montagne sert notamment au calcul de la dotation 

globale de fonctionnement des communes par la Direction Générales des Collectivités 

Locales (DGCL). 
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Zone de 

Répartition des 

Eaux 

Une Zone de Répartition des Eaux (bassins, sous-bassins, fractions de sous-bassins 

hydrographiques ou des systèmes aquifères) est caractérisée par une insuffisance, autre 

qu'exceptionnelle, des ressources par rapport aux besoins. Les dispositions propres aux 

ZRE sont destinées à permettre une meilleure maîtrise de la demande en eau, afin 

d'assurer au mieux la préservation des écosystèmes aquatiques et la conciliation des 

usages économiques de l'eau 

Zone sensible à 

l’eutrophisation 

Dans ces zones, les rejets de phosphore, d'azote, ou de ces deux substances, doivent 

être réduits (Décret n°94-469 du 3 juin 1994). Les obligations réglementaires imposées 

dans ces zones sont la mise en place d'un système de collecte et de station d'épuration 

(avec traitement complémentaire de l'azote et/ou du phosphore et/ou d'un traitement de 

la pollution microbiologique). 

Zone vulnérable 

Une zone vulnérable (définie dans le cadre de la directive Nitrates) est une partie du 

territoire où la pollution des eaux par le rejet direct ou indirect de nitrates d'origine 

agricole et d'autres composés azotés susceptibles de se transformer en nitrates, menace 

à court terme la qualité des milieux aquatiques et plus particulièrement l'alimentation en 

eau potable (source : adour-garonne.eaufrance.fr). 

 


